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Coordonnées 
Siège social et adresse postale : 

23, Rue Pied de Fond 

B.P. 18312 

79043 NIORT CEDEX 

Accueil :  

Legé Annie 

Mahaoudi Hakim 

Poirault Jean-Luc 

Site officiel et E-mail :  

https://foot79.fff.fr 

district@foot79.fff.fr 

Horaires d'ouverture : 

Du lundi au jeudi : 08 h 00 – 17 h 00 

Le vendredi :  

08 h 00 – 16 h 00 (d’Avril à octobre) 

08 h 00 17 h 00 (de novembre à mars) 

Réunions-Manifestations 
 

 
 

 

Samedi 07 janvier 2023 
- Commission Féminisation + clubs à 
Vasles 
 

Jeudi 12 janvier 2023  
- Commission Sportive 
- Commission Discipline  
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      Réunion Commune du 08 décembre 2022 

     Procès-Verbal n° 17 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Pierre   
Membres présents : MM. GAUVIN Francis – PRUNIER Jacky – PETIT Jean-Jacques 
Excusé : Mr. GODET Jean-Marie 

 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

   Les Frais de Procédure, soit la somme de 77.00 seront débités du compte du club appelant. 
   Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 

 
 
 

 
 
Le Procès-Verbal n° 16 du 1er décembre 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents avec la modification 
suivante :  
 

WEEK-END DU 26/27 NOVEMBRE 2022 
 
Match n° 24819405 Bessines Asptt 3 – FC Autize 4 en D5 poule F 
Arbitre bénévole : Mr. DOOLAEGHE François 
 
Réserve du club de Bessines Asptt ➢ réserve non confirmée par le club. Les droits de confirmation, soit 39 €, ne seront 
donc pas portés au débit du club de Bessines Asptt. 
 
 

WEEK-END DU 03/04 DECEMBRE 2022 
 
Match n° 24798326 Beaulieu Breuil 1 – Comores 1 en D2 poule Nord 
Arbitre : Mr. PORCHAIRE Simon 
 
Courriers de réserve et d’observations du club de Comores 
Concernant la durée du match.  
 
Dossier transmis à la Commission d’Arbitrage. 
 
 

FORFAITS  
 
Amende de 32 € 
Match n° 24845844 St Jean Missé 3 – Pays Argentonnais 4 en D5 poule B ➢ St Jean Missé 3ème forfait 
Match n° 24845722 Rom 2 – Paizay le Tort 1 en D5 poule H ➢ Rom 1er forfait 
Match n° 24846002 Lutaizien Oiron 2 – Fc du Thouet 2 en D5 poule B ➢ FC du Thouet 2ème forfait 

 

COMMISSIONS 
SPORTIVE– LITIGES ET CONTENTIEUX 
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Match n° 24818898 Boismé Clessé 2 – Assais 2 en D5 poule C ➢ Assais 1er forfait 
Match n° 24825228 Neuvy Bouin 1 – Gati Foot 4 en D5 poule D ➢ Gati Foot 1er forfait 
Match n° 24819413 Niort Souché 2 – Bessines 3 en D5 poule F ➢ Bessines 1er forfait 
Match n° 24845884 Beauvoir 3 – Fors 2 en D5 poule G ➢ Fors 1er forfait 
 
Amende de 21 € 
Match n° 25019648 Venise Verte 1 – Pays Thénezéen 1 en U15 – 2ème Division poule B ➢ Pays Thénezéen 1er forfait 
 
 

FORFAITS GENERAUX  
 
L’équipe de St Jean Missé 3 en D5 poule B est déclarée Forfait Général, les adversaires hebdomadaires de cette équipe 
seront exempts. 
 
 

FEUILLE DE MATCH EN RETARD  
 
Match n° 24824208 St Amand S/Sèvre 2 – Terves 2 en D4 poule A 
  
Le club de St Amand S/Sèvre est prié de faire parvenir la feuille de match (pièce officielle) au secrétariat du District, 
dans les meilleurs délais. 
Pour rappel celle-ci doit être transmise, dans les 24 heures qui suivent la rencontre sous peine d’une amende de 25 € 
(Article 25 des Règlements de la LFNA). 
 

 

ARRETES MUNICIPAUX  
 
Reçu les arrêtés municipaux des communes de ➢ Chef Boutonne (jusqu’au 17 décembre 2022) 
 

DEMANDES AUTORISATION TOURNOIS  
 

Du club de Gj EVSABB Nueillaubiers  ➢ samedi 13 mai 2023 – Plateau Catégories U8/U9 au stade de Voulmentin et 
samedi 27 mai 2023 – Catégories U10/U11 au Stade A. Tuzelet à Nueil Les Aubiers. 
 
Du club de CO Cerizay ➢ samedi 17 décembre 2022 – Tournoi Futsal Catégorie U13 
 
Du club de Moncoutant ➢ samedi 10 juin 2023 – Catégories U15 
 
Tournois autorisés sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. et que ce jour-là, le terrain ne soit pas 
occupé par une compétition officielle. 
 

 

DECLARATIONS TOURNOIS  
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 
Gj EVSABB Nueillaubiers : samedis 13 et 21 mai 2023 
CO Cerizay : samedi 17 décembre 2022 
Moncoutant : samedi 10 juin 2023 
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DEPARTEMENTAL 5 - ENGAGEMENT 2EME PHASE 
 

Les clubs, engagés pour la 1ère phase, sont automatiquement renouvelés pour la seconde phase. 

 

Les équipes Forfait Général en 1ère phase, ont la possibilité de s’inscrire de nouveau pour la seconde partie de ce 

championnat uniquement en 2ème Niveau. Pour cela, un mail de confirmation par la messagerie Zimbra suffira. 

 

Pour les clubs qui souhaitent engager une nouvelle équipe dans le championnat de D5 2ème phase – 

2ème Niveau, nous vous invitons à nous envoyer un mail : district@foot79.fff.fr avant le 20 décembre 2022, avec les         

renseignements suivants : L’heure, le jour et le lieu où se déroulera la rencontre ainsi que les éventuels desideratas. 

 
 
 
 
 
 
    Le Secrétaire                Le Président 
    Jean-Pierre GODET             Gilles BAUDOUIN 
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Réunion Commune du 15 décembre 2022 

     Procès-Verbal n° 18 
 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Pierre   
Membres présents : MM. GAUVIN Francis – PRUNIER Jacky – PETIT Jean-Jacques 
Excusé : Mr. GODET Jean-Marie 

 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

   Les Frais de Procédure, soit la somme de 77.00 seront débités du compte du club appelant. 
   Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 

 
 

 
 
Le Procès-Verbal n° 17 du 08 décembre 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

WEEK-END DU 10/11 DECEMBRE 2022 
 
 
Match n° 24798327 Comores 1 – Portugais Cerizay 1 en D2 poule Nord 
Dossier transmis par la Commission de Discipline  
La Commission de Discipline, lors de sa réunion du 15 décembre 2022, pv n°14, a donné match perdu par pénalité à 
l’équipe de Cerizay Portugais (1). 
La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à savoir :  
Match perdu par pénalité à l’équipe de Cerizay Portugais (1) avec 0 but et le retrait d’1 point, pour en attribuer le gain 
à l’équipe de Comores (1) avec 3 buts et 3 points. 
 
Match n° 24815078 Niort Souché (1) - Bessines Asptt (1) en D3 poule D 
Dossier transmis par la Commission de Discipline  
La Commission de Discipline, lors de sa réunion du 15 décembre 2022, pv n°14, a donné match perdu par pénalité à 
l’équipe de Niort Souché (1). 
La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à savoir :  
Match perdu par pénalité à l’équipe de Niort Souché (1) avec 0 but et le retrait d’1 point, pour en attribuer le gain à 
l’équipe de Bessines Asptt (1) avec 3 buts et 3 points. 
 
Match n° 24825229 Neuvy Bouin (1) – Chatillon Pompaire (2) en D5 poule D 
Dossier transmis par la Commission de Discipline  
La Commission de Discipline, lors de sa réunion du 15 décembre 2022, pv n°14, a donné match perdu par pénalité à 
l’équipe de Chatillon Pompaire (2). 
La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à savoir :  
Match perdu par pénalité à l’équipe de Chatillon Pompaire (2) avec 0 but et le retrait d’1 point, pour en attribuer le 
gain à l’équipe de Neuvy Bouin (1) avec 3 buts et 3 points. 

 

COMMISSIONS 
SPORTIVE– LITIGES ET CONTENTIEUX 
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Match n° 24845976 Parthenay Portugais 2 – Chatillon Pompaire 3 en D5 poule C 
Arbitre Bénévole : Mr. VIEIRA DE PINHO Joevin 
 
Réserve d’avant match du club de Parthenay Portugais 
Je soussigné Gobert Brandon capitaine des Portugais de Parthenay licence n° 2546275380 formules des réserves sur la 
qualification et/ou la participation à ce match, des joueurs BAMBA Ismael licence n° 9603226211, PACAUD Cédric 
licence n° 1112457746, MADI M'COLO Soifouani licence n° 2546846095 du club ES. Chatillon Pompaire pour le motif 
suivant sont inscrits sur la feuille de match plus de 2 joueurs mutés hors période le règlement ne l’autorise pas.  
 

La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
Après vérification de la feuille de match constate : 
Que trois joueurs licenciés hors période : BAMBA Ismaël licence n° 80296018 – MADI M’COLO Soifouani licence  
n° 80822923 et PACAUD Cédric licence n° 80727472, inscrits sur la feuille du match cité en référence ont bien participé à 
la rencontre. 
La Commission Statut de l’Arbitrage lors de sa réunion du 04 Juillet 2022 précise que le club de Chatillon Pompaire 
bénéficie d’un 1 joueur muté supplémentaire, au titre de l’Article 45 des Règlements Généraux pour la saison 
2022/2023. 
Référence à l’Article 160 des R.G. de la F.F.F. rubrique - Nombre de joueurs « Mutation »  
Paragraphe 2 qui précise : En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de 
joueurs titulaires d’une licence « Mutation » ayant changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de match 
est limité à deux maximum. 
 
En application des R.G de la FFF. La Commission, déclare l’équipe de Chatillon Pompaire (3) en infraction. 
Par conséquent donne match perdu par pénalité à l’équipe de Chatillon Pompaire (3) avec 0 but et le Retrait d’1 point 
pour en attribuer le gain à l’équipe de Parthenay Portugais (2) avec 3 buts et 3 points. 
Les droits de confirmation soit 39€, seront portés au débit du club de Chatillon Pompaire. 
 
 
Match n° 25410549 Chauray 3 – FC 3C 1 en Challenge Départemental U15 
Arbitre : Mr. PAPIN Axel 
 
Réserve d’avant match du club de FC 3C 
Je soussigné, CLOCHARD Johann licence n° 9602777487, Dirigeant responsable du club de FC 3C, formule des réserves 
sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club du FC Chauray pour le motif suivant :  des 
joueurs du club du FC Chauray sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui 
ne joue pas le même jour ou le lendemain.  
 

La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
Après vérification des feuilles de matchs constate : 
Qu’aucun joueur ayant participé à la dernière rencontre officielle d’une des équipes supérieures, ne figurait sur la 
feuille du match citée en référence, alors que celles-ci ne jouaient pas un match officiel le même jour ou le 
lendemain.  
 
Match de référence pour l’équipe U15 D1 : Chauray Fc (2) – Beauvoir S/Niort Cs (1) en championnat Départemental 
poule B du 26/11/2022 à 13 h. 
Match de référence pour l’équipe U15 (1) : en Coupe Nouvelle Aquitaine U15 poule Unique : Chauray Fc (1) – Jaunay 
Marigny Us (1) du 10/12/2022 à 15h00.  
 
Par conséquent, déclare la Réserve non fondée. 
Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Chauray Fc (3) – Chantel.Courl.Chap.(1) : 2 - 1 
Les droits de confirmation, soit 39€, seront portés au débit du club de FC 3C. 
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ARRETES MUNICIPAUX  
Reçu les Arrêtés Municipaux des communes de : Argentonnay - Cersay – - Champdeniers - Coulonges Thouarsais – 
Genneton – Nueil les Aubiers 
 

FORFAITS  
 
Amende de 32 € 
Match n° 24818658 Assais 1 – Mauzé Rigné 2 en D5 poule B ➢ Mauzé Rigné 1er forfait 
Match n° 24825274 St Aubin le Cloud 3 – Chiché 3 en D5 poule C ➢ Chiché 2ème forfait 
Match n° 24825192 Boismé Clessé 3 – Gati Foot 4 en D5 poule D ➢ Boismé Clessé 2ème forfait 
Match n° 24819216 Sud Gatine 3 – ChenayCheySepvret/Exoudun 2 en D5 poule E ➢ ChenayCheySepvret/Exoudun  
2ème forfait  
Match n° 24819217 Exireuil 2 – Vasléenne 3 en D5 poule E ➢ Exireuil 1er forfait  
Match n° 24819218 Ste Néomaye Romans 2 – Ste Ouenne 1 en D5 poule E ➢ Ste Néomaye Romans 2ème forfait 
Match n° 24819417 Plaine Gatine 2 – Vouillé 3 en D5 poule F ➢ Plaine Gâtine 2ème forfait 
 
Amende de 21 € 
Match n° 24996324 Pays Argentonnais 2 – Gj Esp. N-E 79 2 en U15 3ème Division poule A ➢ Gj Esp. N-E 79 2ème forfait 
Match n° 25363852 Venise Verte 1 – Availles.Vicq 1 en Féminines A 8 U14/U17 poule A ➢ Availles.Vicq 1er forfait 
 
Clubs forfaits en Plateaux Challenge U13 – Amende de 21 € 
GJ Cerizay Interbocage – Le Tallud – Moncoutant - Pays Mauléonnais – Pays Argentonnais – Gj St Varaudaise (équipes 1 
et 2) - Ste Eanne – Thénezay Peyratte Ferrière  

 
 
DEMANDES TARDIVES DE MODIFICATION  
 
Amende de 26 € 
Celles Verrines en Féminines U14/U17 A 11 phase 2 – poule A du 10 décembre 2022 

Echiré St Gelais en Challenge Départemental U15 du 10 décembre 2022 

 

 
FEUILLE DE MATCH EN RETARD  
 
Amende de 25 € 
St Amand S/Sèvre ➢ Match n° 24824208 St Amand S/Sèvre 2 – Terves 2 en D4 poule A du 04 décembre 2022  

 
DEMANDE AUTORISATION TOURNOI  

 
Du club du Haut Val de Sèvre ➢ samedi 7 janvier 2023 – Tournoi Futsal catégories U11 – U13 et U15. 
Tournoi autorisé sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. 

 
DECLARATION TOURNOI  

 
Frais de déclaration Tournoi 24 € ➢ Haut Val de Sèvre, samedi 7 janvier 2023 
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MODIFICATIONS  
 
WEEK-END DU 17/18 DECEMBRE 2022 
Le match n° 24824588 Champdeniers Pamplie 2 – Parthenay Viennay 4 en D4 poule C se déroulera dimanche 18 
décembre 2022 à 13 h 00 sur le stade de Pamplie  
Le match n° 24818194 Bressuire Clnc 2 – Inter Bocage 4 en D5 poule A se déroulera le dimanche 18 décembre 2022 à  
13 h 00 sur le stade J. Charrier à Bressuire 

 
 
COURRIERS  
 
Du club de Brûlain ➢ Demande pour être dans la poule du Mellois en cas d’accession au 1er niveau de D5. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
Du club de Chiché ➢ concernant leur souhait pour leurs équipes de D5 en seconde phase. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 

 
 
 
 
   Le Secrétaire                Le Président 
   Jean-Pierre GODET             Gilles BAUDOUIN 
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Réunion Commune du 22 décembre 2022 

     Procès-Verbal n° 19 
 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Pierre   
Membres présents : MM. GAUVIN Francis – PRUNIER Jacky – PETIT Jean-Jacques 
Excusé : Mr. GODET Jean-Marie 

 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

   Les Frais de Procédure, soit la somme de 77.00 seront débités du compte du club appelant. 
   Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 

 
 

 
 
Le Procès-Verbal n° 18 du 15 décembre 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

WEEK-END DU 17/18 DECEMBRE 2022 
 

Match n° 24824223 St Amand S/Sèvre 2 – Comores 2 en D4 poule A 
Arbitre : Mr. OLIVIER Samuel 
 
Réserve d’avant match du club de St Amand S/Sèvre 
Je soussigné DAVIAUD Arthur, licence n° 1122459928, Capitaine du club de St Amand S/Sèvre, formule des réserves sur 
la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Comores FC, pour le motif suivant : des 
joueurs de Comores FC sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue 
pas le même jour ou le lendemain. 
 
La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
Après vérification des feuilles de matchs constate : 
Qu’aucun joueur ayant participé à la dernière rencontre officielle d’une équipe supérieure, ne figurait sur la feuille du 
match cité en référence, alors que celles-ci ne jouait pas un match officiel le même jour ou le lendemain.  
Match de référence : Comores FC (1) – Portugais Cerizay (1) en Seniors Départemental 2 poule sud du 11/12/2022 à  
15 h 00. 
 
Par conséquent, déclare la Réserve non fondée. 
Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : St Amand S/Sèvre (2) – Comores FC (2) : 2 - 2 
Les droits de confirmation, soit 39€, seront portés au débit du club de St Amand S/Sèvre. 
 
 
 
 
 

 

COMMISSIONS 
SPORTIVE– LITIGES ET CONTENTIEUX 
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Match n° 24845748 St Cerbouillé 2 – St Jean Missé 1 en D3 poule B 
Arbitre : Mr. GORRY Didier 
 
Match non joué pour cause d’intempérie 
La rencontre est reprogrammée au dimanche 08 janvier 2023 à 15 h 00 sur le stade de Cersay (les clubs ont été avisés 
par la messagerie Zimbra). 

 
Match n° 24824589 Le Tallud 4 – Buslaurs Thireuil 2 en D4 Poule C ➢  
 
Match non joué – Arrêté Municipal 
La Commission prend note de l’Arrêté municipal 
La rencontre est reprogrammée au Samedi 14 Janvier 2023 à 20 h 00 stade du Tallud (les clubs ont été avisés par la 
messagerie Zimbra). 
 
Match n° 24824770 Pays Mellois 3 – Celles Verrines 3 en D4 poule E 
Arbitre : Mr. METAYER David 
 
Match non joué pour cause d’intempérie - Reçu le rapport de Mr. METAYER David 
Pris connaissance du rapport de l’arbitre. 
La rencontre est reprogrammée au samedi 14 janvier 2023 à 18 h 00 sur le stade du Pinier à Melle (les clubs ont été 
avisés par la messagerie Zimbra). 
 
 
Match n° 24824772 Val de Boutonne 3 – Exoudun 1 en D4 poule E 
Arbitre : Mr. DENIS Patrice 
 
Match arrêté à la 54ème minute de jeu pour cause de terrain gelé – Reçu le rapport de l’arbitre Mr. DENIS Patrice 
Pris connaissance du rapport de l’arbitre. 
La rencontre est reprogrammée au samedi 14 janvier 2023 à 20 h 000 au stade de Brioux S/Boutonne (les clubs ont été 
avisés par la messagerie Zimbra) 

 
ARRETES MUNICIPAUX  
Reçu les Arrêtés Municipaux des communes de : Courlay - La Crèche – Le Tallud 

 
FORFAITS  
 
Amende de 32 € 
Match n° 24819193 Vasléenne 3 – Augé Azay le Brûlé 2 en D5 poule E ➢ Augé Azay le Brûlé 3ème forfait 
Match n° 24819189 Ste Ouenne 1 – Chenay/Chey/Sepvret/Exoudun 2 en D5 poule E ➢ Chenay/Chey/Sepvret/Exoudun 
3ème forfait 
Match n° 24818912 Châtillon Pompaire 2 – Boismé Clessé 3 en D5 poule D ➢ Boismé Clessé 3ème forfait 
Match n° 24825255 Chiché 3 – Parthenay Portugais 2 en D5 poule C ➢ Parthenay Portugais 1er forfait 
Match n° 25303486 Niort AFC 2 – Avenir 79 2 en Coupe Deux-Sèvres Futsal poule D ➢ Avenir 79 1er forfait 
Match n° 25303473 Foc Vouilletais 1 – Thénezay Futsal 1 en Coupe Deux-Sèvres Futsal poule C ➢ Thénezay 1er forfait 
 

FORFAITS GENERAUX  
L’équipe d’Augé Azay le Brûlé (2) en D5 poule E est déclarée Forfait Général 
L’équipe de Chenay/Chey/Sepvret/Exoudun (2) en D5 poule E est déclarée Forfait Général 
L’équipe de Boismé Clessé 3 en D5 poule D est déclarée Forfait Général 
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FEUILLE DE MATCH EN RETARD  
Match n° 24824409 Lutaizien Oiron 1 – Coulonges Thouarsais 2 en D4 poule B 
 
Le club de Lutaizien Oiron est prié de faire parvenir la feuille de match (pièce officielle) au secrétariat du District, dans 
les meilleurs délais.  
Pour rappel celle-ci doit être transmise, dans les 24 heures qui suivent la rencontre sous peine d’une amende de 25 € 
(Article 25 des Règlements de la LFNA). 
 

Amende de 25 € 
Niort Souché et Niort St Liguaire en Plateaux Challenge U13 du 10 décembre 2022. 

 
DEMANDE AUTORISATION TOURNOI  

 
Du club du Haut Val de Sèvre ➢ samedi 7 janvier 2023 – Tournoi Futsal catégories U11 – U13 et U15. 
Tournoi autorisé sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. 

 
DECLARATION TOURNOI  
Frais de déclaration Tournoi 24 € ➢ Haut Val de Sèvre, samedi 7 janvier 2023 

 
  
MODIFICATION  
 
WEEK-END 14/15 janvier 2022 
Le match n° 25485817 CO Cerizay 2 – Buslaurs Thireuil 1 en Coupe Deux-Sèvres, se déroulera le dimanche 15 janvier 
2023 à 14 h 30 sur le stade R. Quintard de Cerizay (les clubs ont été avisés par la messagerie Zimbra) 

 
 
COURRIERS  
 
Du club de Pays Maixentais ➢ Concernant leur équipe de D5 en 2ème Phase - Pris note. 
 
Du club de Niort Ste Pezenne ➢ Concernant leur équipe de D5 en 2ème Phase - Pris note, la Commission fera au mieux 
pour satisfaire le souhait club. 
 
Du club de l’Avenir 79 ➢ Concernant leur équipe de D5 en 2ème Phase - Pris note. 
 
Du club de Plaine Gâtine ➢ Concernant une demande d’entente de leur équipe 2 en D5 avec le club de Buslaurs Thireuil 
Accord de la Commission. 
 
 
 
    Le Secrétaire                Le Président 
    Jean-Pierre GODET             Gilles BAUDOUIN 
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Réunion du 13 Décembre 2022 

Procès-Verbal n° 03 
 
Membres présents : Mrs GAUVIN Francis– BOURON Benoit- GUIGNARD Benoit - BONNET Franck - BABET David - MASSE 
Jean Yves – BAUDOUIN Mathieu 
 
Membres excusés : Mr PROUTIERE Mathieu 
 
 
Ordre du Jour :  

✓ Dossier coupe 
✓ Organisation de la 2ème phase du championnat 
✓ Actions diverses 
✓ Questions diverses  

 
 
COUPE DES DEUX-SEVRES / POULE A JOURNEE 2 
 
ENT. S. BEAULIEU – BREUIL /  KEFILM F.S.  
Le forfait ayant été enregistré suite au message via zimbra de Kefilm, la Commission entérine cette décision. 
 
 
COURRIER DE TYS FUTSAL 
Le Président de la Commission a répondu, cependant elle rappelle que tout message adressé au District via zimbra doit 
être signé par l’auteur… 
 
 
 
CONSTITUTION DES POULES DE CHAMPIONNAT POUR LA 2EME PHASE 
  

Poule D2   D3 poule A D3 poule B 

Vouilletais 2   Kefilm 1 Ex Tension 2 

RC Niortais 2   Niort AFC 2 Thenezay 1 

Thouars foot 1   Avenir 79 1 Niort AFC 3 

L'Absie Largeasse 1   Fc Boutonnais Tys Futsal 3 

Tys Futsal 2   Vouilletais 3 Avenir 79 2 

Aiffres 1    Airvault st Jouin 

     

     
Les rencontres se dérouleront en match aller et retour sur la 2ème phase. 
En annexe le calendrier général Futsal  
Suivant les disponibilités, des arbitres seront désignés sur la D2 

 
 
 
 
 

 

COMMISSION FUTSAL 
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AUTRES ACTIONS  
➢ Les plateaux de Noël Futsal pour les U6/U9 sur le mois de décembre associés avec une action en faveur des 
Restos du Cœur  
➢ Le Challenge Fétis Lahitte 2ème tour le 17 décembre pour les U10/U11 
➢ Le Championnat Féminin en janvier pour toutes les catégories 
 

 
COUPE DE FRANCE FUTSAL  
 Félicitations au club du RC Niortais pour sa qualification pour le dernier tour Régional. 

Tous nos encouragements pour une qualification pour le prochain tour Fédéral qui se déroulera à Niort, Salle 
l’Acclameur. Dommage que le Futsal Deux sévriens n’ai pas été convié pour une animation sur la journée…. 

 
 
 
ARBITRAGE 

➢ La Commission rappelle à chacun la présence de Dirigeant et Délégué (gestion table de marque) sur les 
rencontres de D1, il y a du mieux nous devons continuer nos efforts. 
➢ Il est rappelé que le traçage terrain doit être réalisé par le club recevant 
➢ La CDA propose une formation d’arbitre capacitaire futsal le 21 janvier sur la journée. 
Il est demandé aux clubs qui évoluent en D1 et D2 de faire l’effort et de motiver au moins une personne pour 
participer à cette formation. 
Cette personne pourrait faire le relai dans le club notamment sur les lois du jeu (meilleure connaissance). 
Cette arbitre capacitaire (bénévole) pourrait arbitrer en duo avec un arbitre officiel futsal dans son club. 
Le déploiement de ce projet permettra également de diminuer les frais d’arbitrage. 
 

 

 
Francis GAUVIN 

 
 
 
 

 
 
 

CALENDRIER GENERAL 
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Réunion du 15 Décembre 2022 

Procès-Verbal n° 12 
 
Présents : MM. DENIAU - LAVILLE - RAMBAUD 

 

 

ANIMATION U 11 – PHASE 3 
 

La Commission recompose les poules à partir de données incomplètes (absence de nombreux résultats) 
malgré les relances faites par J.M. LAVILLE. 
 
 

NIVEAUX POULES DATES CLUBS D’ACCUEIL OBSERVATIONS 

1 A   Complet 

 
 

NIVEAUX POULES DATES CLUBS D’ACCUEIL OBSERVATIONS 

1 B   Complet 

 
 

NIVEAUX POULES DATES CLUBS D’ACCUEIL OBSERVATIONS 

2 A 
19/11 ETSO ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

10/12 THOUARS Absence  RCPV 

 
 

NIVEAUX POULES DATES CLUBS D’ACCUEIL OBSERVATIONS 

2 B 
19/11 NIORT ST FLORENT ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

3/12 VASLES ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

 
 

NIVEAUX POULES DATES CLUBS D’ACCUEIL OBSERVATIONS 

2 C 

19/11 
NIORT SOUCHE ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

NIORT ST LIGUAIRE ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

26/11 BESSINES ASPTT ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

3/12 NIORT SOUCHE ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

10/12 
MAUZE / LE MIGNON ABSENCE LEZAY 

VAL DE BOUTONNE ABSENCE  FC BOUTONNAIS 

 
 

NIVEAUX POULES DATES CLUBS D’ACCUEIL OBSERVATIONS 

3 A 

12/11 ST CERBOUILLE ABSENCE CHICHE 

O3/12 GJ CERIZAY  IB ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

10/12 GJ PAYS MAULEONAIS ABSENCE ST CERBOUILLE 

 
 
 

 

COMMISSION DES JEUNES 
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NIVEAUX POULES DATES CLUBS D’ACCUEIL OBSERVATIONS 

3 B 

12/11 GJ ST VARAUDAISE ABSENCE P.THENEZEEN 2 

26/11 P.THENEZEEN ABSENCE  GJENE 2 

3/12 FC3C ABSENCE P.THENEZEEN 2 

26/11 P.THENEZEEN ABSENCE ETSO 2 

10/12 
GJ ENE ABSENCE GATIFOOT SCAL 3 

FC THOUET ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

 
 

NIVEAUX POULES DATES CLUBS D’ACCUEIL OBSERVATIONS 

3 C 

12/11 CHAMPDENIERS PAMPLIE ABSENCE LE TALLUD 2 

19/11 
AVENIR 79 ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

ECHIRE ST GELAIS ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

26/11 BESSINES PTT ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

3/12 VENISE VERTE ABSENCE AVENIR 79  3 

10/12 
 

NIORT SOUCHE ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

AUTIZE OREE ABSENCE CHAMPDEPAMPLIE 2 

CHERVEUX ABSENCE BESSINES PTT 

 
 

NIVEAUX POULES DATES CLUBS D’ACCUEIL OBSERVATIONS 

3 D 

12/11 
PAYS MAIXENTAIS ABSENCE VASLES 2 

STE EANNE ABSENCE PAYS MELLOIS 2 

19/11 PAYS MELLOIS Manque le résultat d’un match 

26/11 
PAYS MELLOIS ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

GJ LA CRECHE SNR ABSENCE A.SAUZEEN 

3/12 GJ AFP ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

10/12 
HAUT VAL DE SEVRE ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

VOUILLE ABSENCE  GJAFP 3 

 
 

NIVEAUX POULES DATES CLUBS D’ACCUEIL OBSERVATIONS 

3 E 

19/11 
BEAUVOIR ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

VENISE-VERTE ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

26/11 NIORT ST FLORENT ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

3/12 NIORT ST FLORENT ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

10/12 
NIORT ST FLORENT ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU 

VENISE VERTE ABSENCE BEAUVOIR 2 

 
 
RAPPEL : La participation des joueurs en sous classement est formellement interdite. Les U12 ou U13 ne peuvent 
donc pas participer aux rencontres de la catégorie U11.                                                                                                                      
Si un club passe outre, en cas d’accident ou d’incident la responsabilité du Président dudit club sera engagée. 
 
 
 
 
 
 
 



                                          N° 16 - Vendredi 23 décembre 2022       Page 17 sur 27 

           

 

 
   
                                                                                                                                                                                                                                  
 

 

      CALENDRIER      

      J1 21 JANVIER      
      J2 28 JANVIER      
      J3 25 FEVRIER      
      J4 04 MARS      
      J5 11 MARS      
      J6 25 MARS      
      J7 01 AVRIL      
      J8 29 AVRIL      

 

 

 

 ORGANISATION - 121 équipes.  
 

NIVEAU 1 
Poule A 8 équipes 

 Poule B 12 équipes  
 Poule C 16 équipes  
   

 NIVEAU 2 3 poules de 12 équipes.  
     

 NIVEAU 3 5 poules de 8 et 1 poule de 9 équipes.  

 
 
 
 

Le Secrétaire 
DENIAU J-Paul 
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Réunion du 12 Décembre 2022  

Procès-Verbal n° 01 
 
 
Présents : Mmes Christine ARMAND - Anne Laure NASSIVET - Sandra MONTIGNE 
M GAUVIN Francis – PRUNIER Jacky -LAVILLE Jean-Marc - MASSE Jean Yves 
 
Excusées : Mmes. AYRAULT GUILLORIT Marie-Ange - BIBARD Corinne -SARRAZIN Claire 
             
ORDRE DU JOUR  
        

➢ Futsal féminin 
➢ Action Féminisation 
➢ Les infos diverses. 
➢ Questions diverses  

 
 

FUTSAL 
 
 Merci aux clubs qui se sont mobilisés pour nous trouver des salles.  
 
U11/U13—11 équipes réparties en 2 poules, avec 2 journées de championnats : le 7/8 et 14/15 janvier et la journée 
Finale aura lieu le samedi 4 février le matin à Parthenay  
U14/U17—15 équipes réparties en 3 poules, avec 2 journées de championnats : le 7/8 et 14/15 janvier et la journée 
Finale aura lieu à Parthenay le samedi après-midi le 4 février. 
Seniors—12 équipes réparties en 2 poules, avec 2 journées de championnats : les 7/8 et 14/15 janvier et la journée 
Finale aura lieu à Parthenay le dimanche 5 février. 
Parthenay à la salle des Grippeaux 
 
Lors de ces journées des Finales, une collecte de denrées en faveur des RESTO DU COEUR est organisée. 
Des flyers sont envoyés aux clubs avec les infos concernant le lieu de collectes ! (Parthenay) 
En parallèle, sur les Finales, une action arbitrage va être organisée avec nos jeunes arbitres féminines stagiaires. 
(Formation, informations et pratique sur les rencontres) 
 
REMISE DES LABELS SUR CETTE JOURNEE 
 
Le futsal est une action du District. 
Francis Gauvin nous fait un résumé sur la matinée de réflexions avec tous les Districts de la LFNA, sur la mise en place 
des nouvelles catégories dès la saison suivante !!! Malgré une progression significative dans les pratiques proposées avec 
le nombre de licenciées en augmentation (développer la masse), on s’obstine à vouloir tout changer dans l’immédiat. 
Les pôles 79/86 réunissent tous les clubs ayant une structure féminine le 7 janvier à Vasles pour une concertation et un 
échange sur l’avenir de nos équipes jeunes. 
 
 
 
 
 

 

COMMISSION  
FEMINISATION 
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ACTION FEMINISATION  
 
Création d’une page Facebook spéciale dirigeantes, éducatrices et arbitres. Le but est de permettre une inter activité 
par des échanges et de favoriser un groupe de parole. 
 
Journée féminine : Une marche sera proposée aux dirigeantes et mamans dans St Varent pour un moment d’échange et 
de convivialité. (3/4km) 
 
Journée 1000 débutants : Un stand de communication et d’animation sur le rôle des dirigeantes, arbitres et éducatrices. 
Comment amener les mamans et les joueuses à franchir les barrières. 
 
Une soirée festive en partenariat avec le club des Chamois Niortais lors d’un match de Ligue 2 en fin de saison. 
 
  

 INFOS DIVERSES  
 
Avec l’action « TOUTES FOOT » la semaine du foot féminin n’existe plus ! Action durant toute la saison. 
 
Et le Passfoot est toujours en vigueur pour la première licence dans les EFF. 
 
   
 
 

Jean-Yves MASSE 
Président 
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NOS PARTENAIRES 
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LE C.D.O.S. VOUS INFORME 

VOS PROCHAINES FORMATIONS 

 
Les formations sont ouvertes à tous les bénévoles de toutes les associations existantes ou en cours de création, qu’ils 
soient élus ou non dans leur association. 
La participation de plusieurs bénévoles d’une même association peut permettre de mieux réinvestir les apports de 
chaque formation. N’hésitez donc pas à vous inscrire à plusieurs !  
 
● La valorisation du bénévolat  
Mercredi 11 janvier en visio de 18h30 à 21h : S'INSCRIRE  
 
● Communiquer sur les réseaux sociaux  
Vendredi 20 janvier à Niort : S'INSCRIRE  
 
● Organiser une manifestation  
Jeudi 26 janvier à Bressuire : S'INSCRIRE  
 

FORMATION PRO 

Le CDOS, en collaboration avec le CROS Nouvelle-Aquitaine, met en place une formation professionnelle (certifiée 
Qualiopi) sur le thème :  
Trouver des Financements privés : Partenariat / Mécénat / Sponsoring 
 

Vendredi 3 février 2023 
de 9h à 17h 

à Niort 
Objectifs de cette formation : 
• Comprendre la nature des partenariats privés  
• Maîtriser la nature des relations associations sportives / entreprises  
• Maîtriser la technologie de marketing et de vente  
• Développer des outils de communication et de gestion adaptés  
• Savoir organiser des évènements  
• Savoir manager une équipe de bénévoles  
 
Coût de la formation : 
250€ – Prise en charge financière possible par votre OPCO, pour en savoir plus cliquez-ici.  
Vous retrouverez toutes les informations et les modalités d’inscription sur le site dédié à la formation en Nouvelle-
Aquitaine en cliquant-ici.  
 
Votre Contact : 
Catherine DONARIER est à votre disposition pour toute question : 
CatherineDonarier@franceolympique.com 
05.49.06.61.11 

 

AVIS AUX CLUBS 

https://urldefense.com/v3/__http:/x9o67.mjt.lu/lnk/AMcAAAWNZx0AAAAIjfgAAARCozcAAAAAkQsAAa7UABh3igBjl1mZOTF7E5y9RlS48TfB9wb3hQAX44c/3/lD2ajr44CAus-IJczlhbQA/aHR0cHM6Ly9mb3JtYXRpb25kZXNiZW5ldm9sZXM3OS5mci9saXN0ZS1kZXMtZm9ybWF0aW9ucy9kZXRhaWxldmVuZW1lbnQvMzQxLy0vbGEtdmFsb3Jpc2F0aW9uLWR1LWJlbmV2b2xhdA__;!!CFXnMXm9!ELKcGK-8T9AR3ZzpeuKKpCRU08eL9cFf0VNLcX78TeT6zltccG1RmywycCxh3jCOjDPStgCad3XJRgPKduNG13AuuM9UU5Teb_4$
https://urldefense.com/v3/__http:/x9o67.mjt.lu/lnk/AMcAAAWNZx0AAAAIjfgAAARCozcAAAAAkQsAAa7UABh3igBjl1mZOTF7E5y9RlS48TfB9wb3hQAX44c/4/yHMyriAJ9KKmp3Kz9PHuog/aHR0cHM6Ly9mb3JtYXRpb25kZXNiZW5ldm9sZXM3OS5mci9saXN0ZS1kZXMtZm9ybWF0aW9ucy9kZXRhaWxldmVuZW1lbnQvMzM0Ly0vY29tbXVuaXF1ZXItc3VyLWxlcy1yZXNlYXV4LXNvY2lhdXg__;!!CFXnMXm9!ELKcGK-8T9AR3ZzpeuKKpCRU08eL9cFf0VNLcX78TeT6zltccG1RmywycCxh3jCOjDPStgCad3XJRgPKduNG13AuuM9U0JFHDew$
https://urldefense.com/v3/__http:/x9o67.mjt.lu/lnk/AMcAAAWNZx0AAAAIjfgAAARCozcAAAAAkQsAAa7UABh3igBjl1mZOTF7E5y9RlS48TfB9wb3hQAX44c/5/4qhmAilCteAVAWgy8XhmrQ/aHR0cHM6Ly9mb3JtYXRpb25kZXNiZW5ldm9sZXM3OS5mci9saXN0ZS1kZXMtZm9ybWF0aW9ucy9kZXRhaWxldmVuZW1lbnQvMzM1Ly0vb3JnYW5pc2VyLXVuZS1tYW5pZmVzdGF0aW9u__;!!CFXnMXm9!ELKcGK-8T9AR3ZzpeuKKpCRU08eL9cFf0VNLcX78TeT6zltccG1RmywycCxh3jCOjDPStgCad3XJRgPKduNG13AuuM9U3mJxKnA$
https://urldefense.com/v3/__http:/x9o67.mjt.lu/lnk/AMcAAAWNZx0AAAAIjfgAAARCozcAAAAAkQsAAa7UABh3igBjl1mZOTF7E5y9RlS48TfB9wb3hQAX44c/6/ZxtFwWjhvahYFau9Ic0MWg/aHR0cHM6Ly9mb3JtYXRpb24tc3BvcnQtbm91dmVsbGUtYXF1aXRhaW5lLm9yZy9maW5hbmNlbWVudC8__;!!CFXnMXm9!ELKcGK-8T9AR3ZzpeuKKpCRU08eL9cFf0VNLcX78TeT6zltccG1RmywycCxh3jCOjDPStgCad3XJRgPKduNG13AuuM9U6lClBQc$
https://urldefense.com/v3/__http:/x9o67.mjt.lu/lnk/AMcAAAWNZx0AAAAIjfgAAARCozcAAAAAkQsAAa7UABh3igBjl1mZOTF7E5y9RlS48TfB9wb3hQAX44c/7/DgMzBOddAg6dCIO1YK5G7w/aHR0cHM6Ly9mb3JtYXRpb24tc3BvcnQtbm91dmVsbGUtYXF1aXRhaW5lLm9yZy9mb3JtYXRpb24vZGV2ZWxvcHBlci1zZXMtcGFydGVuYXJpYXRzLXByaXZlcy1sZS1tZWNlbmF0LWF1LXNlaW4tZGUtc29uLWFzc29jaWF0aW9uLw__;!!CFXnMXm9!ELKcGK-8T9AR3ZzpeuKKpCRU08eL9cFf0VNLcX78TeT6zltccG1RmywycCxh3jCOjDPStgCad3XJRgPKduNG13AuuM9U-ooYNzA$
mailto:CatherineDonarier@franceolympique.com
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INFOS DES CLUBS 
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 NOEL DES FOOTEUX A LA MOTHE ST HERAY  

SAMEDI 17 DECEMBRE 2022 
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LE RACING CLUB DE PARTHENAY VIENNAY  

RECOMPENSE  
 

 

 

 

 

« Suite à son engagement dans les autodiagnostics des labels jeunes et féminines FFF CA la saison dernière, le Racing 
Club de Parthenay Viennay a brillamment obtenu les distinctions « Excellence » pour les jeunes et « Bronze » pour les 
féminines. 
 
Le club s’est ainsi vu remettre les dotations prévues (offertes par la FFF, le Crédit Agricole et la LFNA) le mardi 13 
décembre 2022 par Bernard DELAVAUD (Vice-Président du District) et Jean-Marc LAVILLE (CTD DAP) dans ses locaux du 
parc de l’Enjeu (le représentant local du CA étant excusé). 
 
Pour rappel, les labels visent à récompenser les clubs qui se structurent en prenant en compte 4 projets : associatif, 
sportif, éducatif et encadrement-formation. Ils sont valables 3 ans. 
 
Le District félicite l’ensemble des acteurs du RCPV pour ces nouveaux labels avec notamment une évolution sur les 
jeunes en passant d’Espoir à Excellence prouvant la bonne dynamique du club. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article : Jean-Marc LAVILLE 
photo : Anita GODET 
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